
Oral de l’Epreuve ponctuelle d’EMC 
 

Le candidat présente à l’examinateur une liste indiquant pour chacun des 2 Axes du programme les 2 domaines qu’il a étudiés. 

L’examinateur choisit un des 4 domaines proposés.  

Le candidat dispose d’un temps de préparation de 30mn.  

1. Présentation (jusqu’à 10mn) 
3 moments :  

- Le candidat présente une situation ou un débat relevant du domaine choisi et e relation avec l’Axe du programme  

- Le candidat identifie les valeurs et principes qui sont en jeu dans cette situation ou ce débat 

- Le candidat explique comment l’examen de ce de cette situation ou de ce débat a nourri sa réflexion personnelle 

2. Entretien (jusqu’à 20mn) 
Un entretien avec l’examinateur suit la présentation initiale, afin de l’amener à la préciser, la développer, l’approfondir…  

 

Capacités évaluées :  
- Savoir exercer son jugement et l’inscrire dans une démarche de vérité 

- Etre capable de mettre à distance ses propres opinions et représentations 

- Comprendre le sens de la complexité des choses 

- Etre capable de considérer les autres dans leurs diversités et différences 

 

 

  



 

 
 

 


